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www.couetronauperche.fr
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Le mot du Maire

Chers amis, habitants de Couëtron-au-Perche, 
2025 est derrière nous, maintenant en route pour 2026 !

Puisse cette nouvelle année être synonyme de santé, de bonheur et de prospérité pour chacun 
d’entre vous.

J’ai eu l’occasion de vous présenter, lors des vœux du 16 janvier dernier, un résumé de nos 
actions de 2018 à 2025.
Cette période représente une grande partie du travail effectué par l’équipe municipale actuelle 
et a été marquée par la concrétisation de nombreux projets mais aussi, par des défis majeurs 
notamment, la préservation de notre patrimoine naturel et culturel et l’adaptation de notre 
commune aux enjeux climatiques.

Vous trouverez dans ce bulletin le résumé des principales actions menées par la municipalité 
en 2025 ainsi que les projets en cours pour 2026.
L’ ensemble des membres du conseil municipal et moi-même souhaitons que ce bilan annuel 
vous paraisse constructif, agréable et rempli de bons souvenirs malgré le contexte de crises 
successives que nous vivons tous.

Je remercie chaleureusement toutes celles et ceux qui m’entourent au quotidien au service 
de notre commune : l’ensemble du conseil municipal maires délégués, adjoints et conseillers 
ainsi que tout le personnel administratif et technique.
Un grand merci aussi à tous les acteurs de notre commune, agriculteurs, commerçants et 
artisans, aux enseignants et parents d’élèves, les associations, ainsi qu’aux acteurs anonymes 
et bénévoles qui s’engagent sans compter pour rendre cette commune festive et attractive.

Je souhaite que chacun trouve sa place dans ce village et qu’il fasse bon y vivre. 
En cette période difficile, réjouissons-nous du dynamisme de notre territoire. Continuons, 
accompagnés par la Communauté de Communes pour la réalisation de différents projets, à 
construire et à transformer notre commune.

Pour vous, votre famille et vos proches, je souhaite mes meilleurs vœux pour 2026.
Prenez soin de vous et de ceux qui vous sont chers.   

Amicalement,  

											           Jacques GRANGER
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Le conseil municipal

Le Conseil Municipal se réunit tous les mois. Les dates vous sont communiquées 
sur le site ainsi que les comptes rendus : www.couetronauperche.fr

  Maire : 
  Jacques GRANGER

  Adjoint(e)s : 
  Karine GLOANEC MAURIN

  Olivier ROULLEAU
  Nadine AUBERT

  Arnaud ROULLIER
  Nathalie GERAY

  Maires délégué(e)s :

  Souday : Nadine AUBERT
  Saint-Agil : Olivier ROULLEAU

  Arville : Henri LEMERRE
  Oigny : Didier ESNAULT
  Saint-Avit : Joseph VIVET

Conseiller(e)s : 

		  Nathalie AUBIER					     Virginie GRENET
		  Majida AYAD						      Stéphanie HELIERE
		  Thierry BESSE						      Agnès DE PONTBRIAND
		  Didier CROISSANT					     Joël SAISON
		  Laurence GOURDET					     Florent VIOLANTE

Commissions :

  Finances et Budget 				    Action Sociales, enfance			   Environnement et Paysage
  J. GRANGER					          Jeunesse et Sénior				    Eau, Assainissement et cimetière
  K. GLOANEC MAURIN			   J. GRANGER					     J. GRANGER
  O. ROULLEAU				    N. AUBERT (référente)				    O. ROULLEAU	(référent)
  A. ROULLIER (référent)			   N. GERAY					     A. ROULLIER		
  J. VIVET					     A. DE PONTBRIAND				    D. CROISSANT
  N. AUBERT					     L. GOURDET					     L. GOURDET
  M. AYAD					     S. HELIERE					     J. SAISON
						      F. VIOLANTE					     F. VIOLANTE		
  Entretien du Territoire 
        Bâtiments et Voirie				    Qualité de vie : Communication			   Représentants Communauté 
   J. GRANGER					     Culture, Tourisme, Fête et cérémonie	 		               de Communes
  O. ROULLEAU				    J. GRANGER					     Titulaires :	
  N. AUBERT					     K. GLOANEC MAURIN (référente)		  J. GRANGER		
  A. ROULLIER					    N. AUBERT					     K.GLOANEC MAURIN	
  N. GERAY (référente)				    A. DE PONTBRIAND				    O. ROULLEAU		
  H. LEMERRE					     S. HELIERE					     H. LEMERRE		
  D. CROISSANT				    M. AYAD					     S. HELIERE		
  D. ESNAULT					     V. GRENET					     Suppléants : 
  J. SAISON											           D. ESNAULT			 
												            J. VIVET
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Capucine Adam (Oigny) et son équipe ( Romane Garnier, Lola  
Choplin, Camille Lebreton), sous la coupole du Centre équestre 
du Pic, ont terminées Vice-Championnes de France de CSO club 3 
équipe cadets 1.
			   Un grand Bravo à elles.

Les élections municipales de 2026 se dérouleront les dimanches 15 et 22 mars 2026 afin d’ élire les 19 conseillé(re)s 
municipaux réprésentant la commune de Couëtron-au-Perche.

Deux bureaux de vote seront ouverts aux adresses suivantes :

Bureau de vote N°1 - Souday - Salle communale
Bureau de vote N°2 - Saint-Agil - Salle communale 

Chaque électeur doit se présenter avec une pièce d’identité

Depuis la loi du 21 mai 2025, le scrutin de liste, jusqu’alors réservé aux communes de 1 000 habitants et plus, 
s’applique désormais à toutes les communes. Le scrutin est proportionnel, à deux tours avec prime 

majoritaire accordée à la liste arrivée en tête. Les listes doivent être complètes, sans modification de l’ordre de 
présentation et respecter la parité hommes-femmes. Les candidatures isolées ne sont pas autorisées.

Les bulletins modifiés (rayures, ajout de noms, annotations...) seront considérés comme nuls.

Mise en avant des jeunes de notre commune

En 2025, Nathan Suard Vanderbergue est sorti major de sa formation  
« charcutier traiteur », et a obtenu la Médaille de bronze départementale au 
concours « Meilleurs apprentis cuisinier de France ».
Il a été récompensé par le Lions Club Renaissance de Blois en tant qu’apprentis 
les plus méritants dans l’hôtellerie-restauration.
Actuellement, il poursuit sa formation en mention « dessert de restaurant  », à 
l’ école hôtelière MÉDÉRIC et dans un restaurant 5 étoiles à Paris.

Bonne continuation à lui. 
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Budget 2025

Fiscalité 2025
Lors de la création de la commune nouvelle de Couëtron-au-Perche, un mécanisme de lissage des taux 
fiscaux a été instauré pour les cinq communes déléguées, sur une période de 12 ans. À l’issue de cette 
période, une fiscalité uniforme sera appliquée à tous les propriétaires de la commune.

Les taux d’imposition, appelés « taux pondérés », sont fixés chaque année par le Conseil Municipal. Depuis 
2018, ces taux n’ont pas évolué : ils s’élèvent à 18,63 % pour la part communale, auxquels s’ajoutent 24.40 % 
depuis 2021 (part reversée au département), cela porte le taux global de la taxe foncière sur les propriétés 
bâties (TFPB) à 43,03 % et 42,75 % pour la taxe foncière des propriétés non-baties (TFPNB). Ces taux de 
réfrence sont ensuite ajustés pour chaque commune déléguée grâce à un coefficient d’harmonisation.
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Fiscalité 2025
Depuis 2023, la taxe d’habitation (TH) a été supprimée pour les résidences principales. En revanche, 
elle reste applicable aux résidences secondaires et aux logements vacants, avec un taux de 12,04 %.

Le calcul de l’impôt (TH, TFPB et TFPNB) repose sur la valeur locative cadastrale du bien.

Taux d’imposition pour 2025 avec application de coefficient d’harmonisation.

Taux de la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) applicable en 2025 par commune 
déléguée, tenant compte du coefficent d’harmonisation et de l’addition du taux de la TFPB du 
département (24.40 %).

Taux de la taxe foncière propriétaire non bâtie (TFPNB) applicable en 2025 par commune 
déléguée.

Taux de la taxe d’habitation applicable en 2025 pour les résidences secondaires et les logements 
vacants par commune déléguée (THRS/THLV).
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La distribution de l’eau potable sur notre territoire communal est assurée différemment selon la 
commune déléguée. Suivant votre lieu d’habitation, votre service de l’eau potable est : 

SAINT-AGIL et SOUDAY

Régie Communale 
Commune déléguée de Saint-Agil : 02 54 80 94 13
Commune déléguée de Souday : 02 54 80 93 18 
mairie@couetronauperche.fr
Horaires d’ouverture :

•	 Saint-Agil : mardi de 14h à 18h et le vendredi de 8h30 à 12h
•	 Souday : lundi au jeudi de 9h à 12h, le vendredi de 14h à 17h30

Pour tous renseignements sur la facturation et pour tous changements de situation, 
les abonnés d’ARVILLE - OIGNY - SAINT-AVIT 

doivent prendre attache auprès du :
Syndicat Adduction Eau Potable AQUAPERCHE

6 Grande rue 41170 Le Gault du Perche 
Tél. : 02 54 80 17 21

aquaperche@wanadoo.fr
Horaires d’ouverture :

•	 lundi, mardi et jeudi de 9h à 12h et de 13h à 17h
•	 mercredi de 8h à 11h

•	 vendredi de 9h à 12h et de 13h à 15h

 .

TARIFS 2026 EAU

(soumis à la TVA à 5,5%) Saint-Agil Souday

Abonnement annuel compteur 15mm 63 € 63 €
Abonnement annuel compteur 20mm 75 € 75 €
Abonnement annuel compteur 25, 30 et 40 mm 95 € 80 €
Consommation / m3 1,20 € / m3 1,10 € / m3
Heure de travail (TVA à 10%) 30 € 30 €
Pose-dépose-mutation d’un compteur (TVA à 10%) 30 € 30 €

Service Eau
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En cas de DÉMÉNAGEMENT 
ou pour tout changement de situation, il est 

 impératif de prendre contact auprès de la Mairie de Couëtron-au-Perche

 .

TARIFS 2026 Assainissement collectif
(soumis à la TVA 10%) Arville Oigny Saint-Avit Saint-Agil Souday

Abonnement annuel au service 35 € 62 € 35 €
Redevance assainissement 0,47€ / m3 0,47€ / m3 1,10€ / m3 2,25€ / m3 1,10€ / m3
Redevance assainissement                           
(non compris dans le nouveau réseau) 0,79 / m3

Heure de travail 30,00 € 30,00 € 30,00 € 30,00 € 30,00 €

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
Nous vous rappelons qu’il est obligatoire de faire contrôler les installations d’assainissement non collectif 
lors d’une nouvelle acquisition, d’une vente ou pour toute modification du système existant.
Pour tous renseignements, contacter le service urbanisme de la mairie : 02.54.80.93.18

Vous vendez votre habitation

Prendre contact auprès du secrétariat de mairie pour fixer un rendez avec le prestataire. 
Le coût de la prestation est à la charge du propriétaire. 

Contrôle obligatoire ANC 
(Assainissement Non Collectif)

Un rapport de visite sera établi pour être annexé à 
l’acte de vente

Service assainissement

Vous souhaitez réaliser ue nouvelle 
installation de votre ANC

Contrôle obligatoire ANC 
(Assainissement Non Collectif)

Un contrôle de l’installation sera validé à la fin de 
l’installation

Les règlements des factures eau/ assainissement sont à adresser au : 

SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE VENDÔME 
120 BD KENNEDY

41106 VENDOME CEDEX

ou  CAFÉ DE LA PLACE à Souday 
(règlement par carte bancaire sur présentation de la facture)

 ou paiement en ligne sur www.payfip.gouv.fr
(en saisissant les références «payfip» indiquées sur la facture)

ou par virement :
RIB : 30001 00208 E4160000000 73

IBAN : FR58 3000 1002 08E4 1600 0000 073 - BIC : BDFEFRPPCCT
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Réalisations  2025

Finalisation du chemin du Grand Couëtron
Les acquisitions et ventes de parcelles permettent 
dorénavant de contourner le lieu-dit « Le grand 
couëtron »et d’assurer la continuité du chemin de 
randonnée.

Restaurant d’Arville
Les travaux de réhabilitation ont été achevés en 
janvier 2025. Les locaux sont disponibles pour
accueillir un restaurateur, comprenant un logement 
F3 destiné à l’exploitant. 

Maison du porche à Souday
La maison du Porche de Souday a été confortée et 
le porche a été démonté pour être reconstruit en 
atelier préalablement à la pose sur site. Les travaux 
seront poursuivis en 2026 : renforcement de la 
charpente avec couverture de la partie arrière et 
aménagements intérieurs.Table d’orientation de Saint-Avit

Sa rénovation est prévue en 2026.

Travaux intérieur de l’ancienne école de Saint-Agil
En 2025, une deuxième tranche de travaux a permis de 
finaliser la réhabilitation de ces locaux. 

A la lecture du bulletin, vous constaterez que certains travaux, programmés en 2025, 
ont été reportés au regard de la charge de travail des entreprises.



13

Réalisations  2025
TRAVAUX SUR LE CHÂTEAU D’EAU DE SOUDAY

Le château d’eau de Souday a été rénové :
L’ étanchéité intérieure a été confortée dans le réservoir avec une membrane étanche. 
Le ravalement extérieur de l’ouvrage a été refait et les menuiseries ont été remplacées.

AVANT APRÈS

CHAUFFERIE BOIS

	 A Souday, la chaufferie bois, la réhabilitation de la salle Sainte-Thérèse, la rénovation thermique de 
la salle communale, le bureau des agents communaux et la cuve de récupération des eaux pluviales ont été 
inaugurés le 12 septembre 2025 en présence du Maire, de son conseil municipal et des représentants de chaque 
financeur.
	 Cette chaufferie biomasse permet de fournir du chauffage (100kW) à quelques bâtiments communaux 
avec un bilan carbonne neutre.
	 Ce projet innovant a été réalisé dans le cadre de la transition écologique, financé par l’État, la Région 
Centre-Val de Loire et le Département du Loir-et-Cher, en complément de l’investissement réalisé par la 
Commune de Couëtron-au-Perche.
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Projets 2026Promenade photographique 
Parc Naturel Régional du Perche

L’association Pays-du-Perche organise l’exposition 
photographique permanente composée de 20 tableaux autour 
des chevaux Percherons qui sera visible dans la commune 
déléguée de Saint-Agil, au long d’un parcours pédestre, grâce 
à l’expertise de Jean-Léo Dugast, photographe professionnel.
Les panneaux seront installés par les agents communaux. 
Les QR codes accompagneront les oeuvres et permettront 
d’accéder à des contenus complémentaires.

Restructuration du Prieuré de Souday
Les résultats des études géotechniques faites en 
2025 permettront de valider la poursuite des études 
de conception (APD) du bâtiment à destination 
de la future mairie de Couëtron-au-Perche.
Les dossiers de recherche de financement sont en cours de 
constitution auprès des organismes publics.

Remise en état de la toiture de l’abside de
 l’église de Oigny La sacristie située à l’arrière de l’église de Saint-Agil 

sera étanchée grâce à la réfection de sa toiture

Rénovation du bâtiment de l’épicerie pour une 
réouverture courant 2026

Afin de soutenir le commerce de proximité et de compléter 
l’offre des «pains perdus», nous rénovons le local communal 
de la future « Épicerie du coin » à Souday.
Elle devrait ouvrir ses portes courant 1er semestre 2026.

Rénovation de la tourelle et de la dépendance 
accolées à l’église d’Arville

Le bâtiment sera remis en état cette année. Sa structure 
et sa charpente seront confortées, les ouvertures seront 
restaurées et les enduits dégradés seront refaits. Le mur 
d’enceinte, qui n’était plus visible, sera mis en valeur, en 
prolongement de l’église.
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Tarifs 2026
 .

Du 
15/04 

au  14/10

Salles communales (caution de 500€)
Capacité maximale : 49 personnes 215 pers. 45 pers.

(Tarif été) Arville
rte St-J de 

Compostelle

Oigny
rue de la Vallée

Saint-Avit
rue de la colline

Saint-Agil
rue des Chevaliers

Souday
salle communale

Souday
Sainte Thérèse

Réunion, vin d’honneur 25 25 40 40 72 40
Location 1 journée 45 45 65 65 170 65
Location 1 Week-end 85 85 125 125 255 125
ou 2 jours consécutifs

 .

Concessions cimetières
Arville Oigny Saint-Avit Saint-Agil Souday

Terrain temporaire 30 ans 120 120 120 120 120
Terrain temporaire 50 ans 220 220 220 220 220
Cave-urne 30 ans 60 60 60 60 60
Cave-urne 50 ans 110 110 110 110 110
Columbarium case 30 ans 150 150
Columbarium case 50 ans 300 300
Dispersion des cendres Gratuit Gratuit Gratuit Gratuit Gratuit
Plaque Jardin du Souvenir 20 20 20 20
Plaque Colombarium (1) Gratuit Gratuit

 .
Du 

15/10 
au  14/04

Salles communales (caution de 500€)
Capacité maximale : 49 personnes 215 pers. 45 pers.

(Tarif hiver) Arville
rte St-J de 

Compostelle

Oigny
rue de la Vallée

Saint-Avit
rue de la colline

Saint-Agil
rue des chevaliers

Souday
salle communale

Souday
Sainte Thérèse

Réunion, vin d’honneur 37 37 60 60 113 60
Location 1 journée 65 65 85 85 210 85
Location 1 Week-end 115 115 155 155 310 155
ou 2 jours consécutifs

Location aux
associations

25 25 40 40 72 40
Tarifs applicables aux associations extérieures au territoire de la Communauté de Communes 

des Collines du Perche   (sans distinction de période) 

Location
matériel

Barnum 5m x 12m  = 130 €              (Location barnum + tables/bancs = 200 € l’ensemble)
Tables et bancs = 1 table et 2 bancs 10 €           ou         la  totalité 12 tables + 24 bancs = 100 €

 (Caution de 1 000€ pour le matériel Barnum/tables/bancs)

(1) La gravure du nom sur la plaque reste à la charge de la famille avec une inscription normalisée.

Par Arrêté Municipal du 15 décembre 2021, un règlement intérieur a été élaboré, applicable pour les 5 cimetières, 
consultable sur le site de la commune  : couetronauperche.fr
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Environnement

 La Base VTT « Sud du Perche » : un atout pour notre territoire et ses habitants 

Porté  par  le  Syndicat  Intercommunal  des  Circuits  Équestres  et  Pédestres  du  Perche  (SICEPP),  ce  projet 

d’envergure sur  notre territoire  vient d’aboutir :  ce  nouvel  aménagement s’inscrit  dans une démarche de 

valorisation de notre patrimoine naturel et de développement du tourisme local.

Un espace dédié à la nature et aux activités de plein air :

La   Base VTT « Sud du Perche »   propose désormais, sur les  15 communes qui le composent, 22 circuits 
balisés (de 4 à 60 km), accessibles à tous les amateurs de VTT, de randonnée pédestre, de trail, de gravel et  

d’équitation. Ce projet vise à offrir une expérience de qualité, respectueuse de l’environnement et adaptée à 

tous les niveaux.

Des parcours pour tous :

• Itinéraires variés et clairs :  chaque circuit  est  identifié par un numéro, une couleur (4 niveaux de 

difficulté) et un nom, avec un point de départ et un sens de balisage. Le plus : à chacun d’eux un QR 

code a été attribué. Les boucles permettent de commencer son parcours où l’on souhaite. 

• Planimètres et bornes totems : installés dans chaque bourg, ils présentent la carte complète ou locale 

des circuits et leur QR code respectif ; chacun permet de télécharger la trace GPX du parcours choisi ou 

d’obtenir son plan (PDF).

• Multimodalité  : les  sentiers  sont  accessibles  à toutes  les  pratiques  de  randonnée.  Toutefois,  les 

meneurs seront tenus d’emprunter les parcours adaptés aux attelages (balisage FFE orange spécifique).

• Points d’intérêt : sites remarquables, commerces, campings, hébergements, etc… Tout est indiqué sur 

les cartes pour faciliter votre escapade.

Sécurité et qualité des sentiers :

• Paysages préservés :  les auditeurs de la FFCT (Fédération Française de Cyclotourisme) ont salué la 

beauté et la qualité des circuits, un atout pour le tourisme vert. 

• Signalétique adaptée : des panneaux de sécurisation ont été installés aux carrefours avec les routes 

départementales. 

• Entretien régulier : les communes veillent à la qualité des sentiers pour garantir des parcours agréables 

et sécurisés. 

Trail et gravel : des traces GPX de circuits gravel (cyclisme sur des chemins gravillonnés et de petites routes) 

seront prochainement proposées. En attendant, les amateurs peuvent déjà composer leur propre parcours à 

partir des traces GPX existantes.

Comment préparer votre sortie ?

• A  la  maison     :   téléchargez  les  traces  GPX et  les  plans imprimables  sur  www.rando-sicepp.fr ou 

veloenfrance.fr (site  de  la  FFCT)  pour  découvrir  les  circuits  de  la  Base  VTT Sud du  Perche  ou  via 

l’application Cirkwi.fr. 

• Sur  le  terrain     :   flashez  le  QR  code sur  une  borne  ou  un  planimètre  pour  accéder  à  toutes  les 

informations utiles liées au circuit choisi. 

Un projet fédérateur et soutenu : il est le fruit d’une collaboration exemplaire entre le SICEPP, les communes, 

le  Conseil  Départemental,  le  Syndicat  Mixte du Pays Vendômois (fonds de la  Région et  européens),  de 4 

fédérations de randonnées et des entreprises mandatées pour les travaux, en accord avec la CCCP. Il s’inscrit  

dans une dynamique de développement touristique et de valorisation du territoire.

Le SICEPP vous souhaite de belles aventures en 2026, au cœur du bocage du Sud du Perche !

Quel circuit allez-vous explorer en premier ?       Rendez-vous sur :   www.rando-sicepp.fr .

S I C E P P
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La proximité en action

Afin de répondre aux besoins de mobilité dans les zones rurales, 
la Région a fait le choix d’expérimenter une solution d’autopartage 
à la journée ou à la 1/2 journée, à raison d’un territoire par 
département. Pour la Communauté de Communes des Collines 
du Perche, 3 voitures électriques seront mises en place : à 
Mondoubleau, Sargé-sur-Braye et Couëtron-au-Perche
(Saint-Agil).
L’inscription est gratuite sur remiautopartage.clem.mobi ou sur 
l’application « Rémi+Autopartage » à télécharger sur Smartphone.
Les Tarifs : Demi-journée : 7 € / Journée : 19 €

AUTO-PARTAGE

GEND-TRUCK

 
La Brigade Territoriale Mobile de THORÉ LA ROCHETTE 
viendra au plus près des habitants de la commune avec son 
véhicule spécialement aménagé. Il accueillera les personnes 
souhaitant être reçues par des gendarmes, pour déposer 
plainte ou demander conseils.
Il stationnera : 
- à Saint Agil, place de la pompe, le 1er mercredi de chaque 
mois, de 15h à 17h, à partir du 05/02/26,
- à Souday, sur la place, le 3ème mardi de chaque mois, de 
9h30 à 11h30, à partir du 17/02/26.

	 SÉANCES DE MONDOUBLEAU 2026

Mardi 
27/01/2026

Mardi 
03/03/2026

Mardi 
07/04/2026

Mardi 
05/05/2026

Mardi 
02/06/2026

Une salle de cinéma itinérante unique en France, à la rencontre 
des spectateurs des 46 communes rurale est gérée par Ciclic 
Centre-Val de Loire et soutenue par le Conseil régional du Centre-
Val de Loire. Le Cinémobile, c’est une programmation d’actualité 
et un projet culturel d’animations et de rencontres en faveur de 
la vitalité des territoires. 

cinemobile.ciclic.fr

CINÉMOBILE
le Cinéma près de chez vous en Centre-Val de Loire

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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Service instructeur d’application du droit 
des sols
La Communauté de Communes des Collines du 
Perche est compétente en matière d’instruction 
d’autorisations du droit des sols. Un prestataire 
privé a été mandaté pour remplir cette mission.
Les Maires restent décisionnaires pour accorder 
ou non l’autorisation d’urbanisme et la mairie est 
toujours le guichet unique de dépôt des dossiers 
pour le demandeur.

Où trouver les renseignements pour mon 
projet ?
Il est nécessaire de consulter votre Mairie pour 
tout renseignement d’urbanisme sur votre parcelle 
ou projet. Elle vous renseignera sur les règles 
d’urbanisme applicables et vous conseillera en 
fonction du type de projet et du lieu, s’il faut déposer 
une demande de permis (permis de construire, 
d’aménager...) ou une déclaration préalable de 
travaux.

Toutes les demandes et dossiers doivent 
être déposés à la mairie du lieu du projet.
Pour savoir à quelle autorisation est soumise 
votre projet et télécharger le formulaire CERFA 
correspondant, vous pouvez accéder au site officiel 
de l’administration française :  	  
https://www.service-public.fr/particuliers/
vosdroits/N319

Les demandes d’autorisation d’urbanisme
Tous travaux de construction et/ou de modification 
de l’aspect extérieur d’un bâtiment sont soumis à 
autorisation d’urbanisme (exemples : construction 
d’un bâtiment, travaux sur construction existante, 
modification des ouvertures, pose de panneaux 
photovoltaïques, édification de clôture…) à 
l’exception :
•	 des constructions nouvelles ou extensions d’une 

hauteur inférieure à 12 mètres et d’une surface 
ne dépassant pas 5m² ;

•	 des travaux d’entretien et de réparations 
ordinaires (remplacement d’une gouttière, 
de tuiles de la toiture...) ;

•	 des terrasses de plain-pied ;
•	 des piscines dont le bassin est inférieur à 

10m² ;
•	 des éoliennes de moins de 12 mètres.

Depuis l’approbation du Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal des Collines du Perche (PLUI) le 
21 janvier 2021 révisé le 11/ 04/2023, le conseil 
communautaire a institué :
1.	 Le permis de démolir au sein de l’ensemble 

du zonage du territoire pour tous les travaux 
ayant pour objet de démolir ou de rendre 
inutilisable tout ou partie d’une construction.

2.	 La déclaration préalable pour l’édification 
d’une clôture au sein des zones Urbaines du 
PLUI. Dans les zones où il n’est pas nécessaire 
de déposer une déclaration préalable, la 
clôture doit respecter le règlement du PLUI.

En tout état de cause, même si les travaux 
réalisés ne sont soumis à aucune formalité 
d’urbanisme, ils doivent respecter le règlement 
du PLUI, qui est disponsible dans votre mairie, 
sur le site de la Communauté  de Communes des 
Collines du Perche ou sur le site du Géoportail de 
l’urbanisme.

La délivrance d’une autorisation d’urbanisme 
permet à la commune de vérifier que les travaux 
sont conformes aux règles d‘urbanisme.

Construire ou modifier un bâtiment sans avoir 
obtenu d’autorisation d’urbanisme constitue 
une infraction. C’est également le cas si vous 
n’avez pas respecté le permis de construire ou la 
déclaration préalable obtenus.

Les constructions ou travaux réalisés sans 
autorisation d’urbanisme peuvent poser 
problème lors de la vente d’un bien immobilier. 
Il est possible de déposer une demande pour 
régulariser des travaux irréguliers avant de 
vendre s’ils sont en correspondance avec le 
règlement en vigueur.

URBANISME INSTRUCTION DES AUTORISATIONS DES DROITS DU SOL

Infos pratiques
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Décès
	 ARVILLE
	 PERRIN veuve FOUGEREUX Monique		  Arville				    18/06/2025

	 OIGNY
	 DUBOIS Éric					     Le Gault du perche		  13/01/2025

	 SAINT-AGIL
	 COUTURIER veuve HUBERT Solange		  Vendôme			   19/02/2025
	 LOZANNE Raymond				    Château-Renault		  28/02/2025
	 TOURNEUX Yves				    Saint-Agil			   14/05/2025
	 GUZMAN MARTIN Anthony			   Tours				    19/05/2025
	 MET épouse BOULAI Madeleine			  Saint-Agil			   07/08/2025
	 THUILLIER Jean-Claude				    Saint-Avertin			   25/08/2025
	 PANNIER Jean-Michel				    Saint-Agil			   17/11/2025	

	 SOUDAY
	 TELLIER Gérard					     Souday				    03/03/2025
	 GRIMAL Véronique				    Souday				    27/03/2025
	 DUMAZEL Jean-Luc				    Blois				    02/06/2025
	 ZAMBEAUX Patrick				    Vendôme			   25/09/2025

Naissances
	 SOUDAY
	 THIROUARD Marius				    Vendôme			   05/01/2025
	 GASTINOIS Elisabeth				    Le Mans			   15/02/2025

Mariages
	  SAINT-AGIL
 	 DUPONT Alexis et BESSE Julie							       28/06/2025
       							     
 	 SOUDAY
 	 AUGIS Jérôme et BARILLEAU Émilie						      30/08/2025

Population - Démographie
Démographie du 1er janvier au 31 décembre 2025

Reproduction des actes d’état civil enregistrés sur les communes déléguées
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Vie communale
Du 15 Janvier au 14 Février a eu lieu le recensement 

de notre commune. Nous remercions Denis Bordon, 
Claudette Béguin, Nadine Baudoin et Claudie Chambrier 

pour leur travail effectué.

Cette année, les associations et habitants de 
Couëtron-au-Perche, ont fabriqué et installé de 
magnifique décorations de Noël pour compléter 

celles mises par la commune.

              	 En 2026, le centre de secours de Souday fermera ses portes. Cette décision, prise par les 
instances gérant cette fonction dans le cadre d’une réorganisation des services publics, nous attriste 
profondément. Malgré plusieurs échanges entre les autorités compétentes et le Maire, le manque d’effectifs
dans notre caserne a malheureusement pesé dans la balance.
	 Comment seront assurés les secours ? Désormais, les interventions seront assurées par les centres 
des communes voisines : Mondoubleau, Droué, La Bazoche-Gouet, Saint-Calais, Vibraye ou Montmirail, 
selon la localisation de l’urgence. Le dispatching sera géré par le SDIS de Blois.
	 Et pour la sécurité au quotidien ? Pour continuer à vous protéger, des défibrillateurs sont déjà 
installés à Souday, Saint-Agil et Arville. Nous prévoyons d’en équiper également les deux communes de 
Saint-Avit et de Oigny. Des formations à leur utilisation, ainsi qu’aux gestes de premiers secours, seront 
proposées prochainement.
	 Un mot sur le financement : La commune contribue chaque année à hauteur de 29 600 € au SDIS. 
Contrairement à certaines rumeurs, cette participation ne sera pas réduite après la fermeture du centre et la 
commune a fait tout ce qui était en son pouvoir pour maintenir ce service.
	 Nous espérons vivement qu’un jour, ce service essentiel pourra revenir dans notre territoire de 
grande ruralité où il nous est si précieux.

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

2026 FERMETURE DE NOTRE CENTRE DE SECOURS

Fermeture de notre centre de secours en 2026 : ce qui change pour nous.

DÉFIBRILATEURS

Mairie d’ArvilleSalle communale de SoudaySalle communale de Saint-Agil
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Les Traits du Perche au 
Château de Saint-Agil

Évènement organisé par les associations : Comités des Fêtes de Saint-Agil, Cheptel Aleikoum, Pays du Perche en Loir et Cher, 
Syndicat Percheron 28/41 avec le soutien de la commune de Couëtron-au-Perche.

Les 20 et 21 septembre 2025, week-end des Journées Européennes du Patrimoine, 
la Sellerie Percheronne fêtait ses 40 ans d’entreprise et

Hugo Brugière ouvrait les portes du Château de Saint-Agil.

SAMEDI
*Des voitures restaurées (Jaguar, Samson, De Dion-
Bouton, Léon Bollé) étaient exposées à la Sellerie.
*Des démonstrations de la traction animale 
modernes étaient présentées par des professionels.

*500 personnes ont assisté au spectacle de 
Cirque&Cheval des compagnies Cheptel Aleïkoum, 
La Fauve et Akoreacro.

DIMANCHE

Toute la journée était proposée des démonstrations 
de chevaux Percherons (carrousel monté, attelage de 

tradition, visites commentées en 
attelage de prestige), conférence, visites du château et 

expositions d’artisans d’art.
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Journées Européennes des 
Métiers d’Arts au 

Château de Glatigny
Évènement organisé par Pays du Perche en Loir et Cher.
Avec le soutien de la commune de Couëtron-au-Perche.

Le 5 et 6 avril 2025, l’association Pays du Perche en Loir et Cher a organisé les Journées Européennes 
des Métiers d’Art dans les écuries du Château de Glatigny à Souday. 

Au cours de ce week-end, 19 artisans ont été présents dans ce remarquable décor pour exposer 
leurs créations et faire quelques démonstrations.
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Ateliers de pratiques et de 
fabriques artistiques

	 Depuis 2011, la commune de Saint-Agil met à la disposition de L’Échalier l’ancienne école du village, 
fermée en 1985. Ces locaux, malgré leur vétusté, ont permis de développer des ateliers de pratiques pour les 
habitants (musique, théâtre...) et d’accueillir des artistes professionnels pour des répétitions. 

	 En novembre 2020, dans le cadre du plan de relance post Covid, L’Échalier et la commune ont  
répondu à un appel à projets de la Direction Régionale des Affaires Culturelles. La commune de  
Couëtron-au-Perche a obtenu un financement pour l’isolation de l’ensemble du bâtiment et le remplacement des  
huisseries. 

	 En 2025, une deuxième tranche de travaux, toujours portée par la commune, avec des financements 
de la DRAC Centre-Val de Loire et du Conseil départemental de Loir-et-Cher, a permis de finaliser la  
réhabilitation de ces locaux. L’Échalier a pris en charge les travaux de finition et d’aménagement.

	 Ce nouvel équipement, complémentaire de La Grange de St-Agil, est ouvert depuis septembre 2025. 
Il s’y déroule des ateliers hebdomadaires pour les habitants : deux ateliers théâtre de L’Échalier, cinq ateliers 
cirque du Cheptel Aleïkoum et un atelier théâtre musical d’Émotionscène. Ce lieu est ouvert à d’autres  
initiatives locales (ex : arts plastiques, musique, chant, couture, jeux...). L’Échalier y organise également des 
résidences d’artistes professionnels.
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Communauté de Communes des 
Collines du Perche

	 Aménagement du Presbytère et du Centre d’interprétation de la Commanderie d’Arville. 
	 En décembre 2023, la CCCP a décidé d’apporter son soutien au renouvellement du projet de 
la Commanderie d’Arville et à sa nouvelle équipe dirigeante, avec le concours du cabinet Médiéval. 
Le projet, qui englobe une reprise du parcours muséographique ainsi que l’aménagement d’un  
espace d’accueil, prévoit l’augmentation de la surface d’exposition dans le Centre d’interprétation en trans-
férant la billetterie, les boutiques et les locaux administratifs dans le Presbytère d’Arville grâce à un bail 
emphytéotique consenti par la commune de Couëtron-au-Perche.
	 L’effort financier conséquent qu’engage le projet au coût global ancien de 2,553M€ HT, sera partagé 
par la Région et le Département (600k€ pour chaque collectivité) dans le cadre de la convention qui les lie. 
D’autres apports financiers institutionnels accompagnent ce financement : l’Etat (DETR, DSIL- 230k€) et de 
l’Union Européenne (Fonds Feder) 300k€. La CCCP se félicite également que l’association gérante du site 
ait obtenu le soutien de la Fondation du Patrimoine et le label « Mission patrimoine » (100 k€) et a initié 
une recherche de mécénat afin de réduire le reste à charge pour la communauté de communes à 300 k€. 
Les travaux se termineront à l’automne 2026.

Souday tout en prévoyant la rénovation de toutes leurs classes (installation de dispositifs de ventilation, reprise des  
circuits électriques et du réseau informatique, réfection des sols et des plafonds) ainsi que l’amélioration des  
circulations. A noter, la transformation du préau de l’école de Souday en salle de motricité pour les élèves de maternelle, 
à l’instar de celle dont bénéficie l’école de Sargé-sur-Braye. Coût de l’opération (hors mobilier) : 343k€ TTC pour l’école de 
Sargé-sur-Braye et 442k€ TTC pour celle de Couëtron-au-Perche (Souday) abondée à hauteur de 30% par l’État.

Rénovation des écoles de Sargé-sur-Braye et de 
Couëtron-au-Perche (Souday).

A la suite d’une concertation débutée dès 2020 dans le 
cadre du Comité de pilotage « École », le projet vise la  
construction d’un bâtiment neuf à Cormenon regroupant 
4 sites et au maintien des écoles de Sargé-sur-Braye et 
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Dirigée par Sophie, accompagnée de Nathalie, les repas sont confectionnés sur place et distribués aux 
enfants de l’école de Couëtron.
L’achat des denrées et l’élaboration des menus sont effectués par Sophie, de préférence en circuit court, 
tout en respectant les recommandations de la loi Egalim, soit un minimum de 20% de produits bio.
La gestion financière et administrative est assurée par les bénévoles de l’association.
Financée par la facturation des repas, les subventions accordées par la Communauté des Collines du 
Perche et par la mairie de Couëtron-au-Perche ainsi que par les différentes ventes et manifestations. 
Nous restons une des rares cantines du département, gérée par une association, réalisant des repas cuisinés 
comme à la maison.
Notre but est de faire en sorte que cela puisse durer encore longtemps. 
											           L’équipe Entre-Mômes

Cantine scolaire de Couëtron-au-Perche

Le mardi 7 octobre 2025, nous avons reçu la visite du journal 
« La Nouvelle république » qui réalisait un article consacré à quelques 
cantines du département. Nous avons pu lors de cet interview expliquer le 
fonctionnement simple et efficace de notre cantine associative.

Services pour les enfants

	 Avec une profonde gratitude et une pointe d’émotion, la commune a célébré en juillet 2025 le départ à la 
retraite de Laurence après une carrière riche et engagée au sein de l’Agence Postale Communale de Saint-Agil. 	
	 Du 1er janvier 2005 au 30 juin 2025, Laurence a non seulement assuré avec rigueur et bienveillance les 
services postaux et financiers, mais elle a aussi insufflé une dynamique unique à notre commune. Grâce à son 
énergie et sa créativité, elle a transformé le point lecture en une véritable Bibliothèque « l’Ile à Hélice » de Saint-
Agil, un lieu vivant où se croisent animations, ateliers de lecture et moments de partage. Elle a également initié la 
grainothèque, un espace d’échange et de convivialité où chacun peut apporter et repartir avec les graines de son jardin. 
	 Au-delà de ses missions, Laurence a marqué chacun d’entre nous par son sourire, sa gentillesseet son écoute 
attentive. Son engagement ne s’est pas limité à l’agence postale : elle a toujours été présente, active et inspirante 
au sein de nombreuses associations de notre commune. Alors que Laurence entame cette nouvelle étape, nous 
lui souhaitons une retraite aussi dynamique et épanouissante que les années qu’elle a consacrées à Saint-Agil. 
Nous espérons vivement qu’elle continuera à être ce pilier dynamique qui fait la richesse de notre territoire.
	 Merci, Laurence, pour tout ce que tu as apporté à notre commune et à chacun d’entre nous. La porte reste 
grande ouverte pour que tu reviennes nous voir, partager tes projets et continuer à faire vivre Saint-Agil à ta manière.
	 Lysiane a pris ses fonctions depuis plus de six mois, nous souhaitons que la population lui réserve un 
accueil chaleureux. Elle saura répondre à vos attentes du service postal en milieu rural.

Départ à la retraite de Laurence Thuillier et 
arrivée de Lysiane Bonnouvrier

Vie communale

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------



27

Services à la population

SERVICES DE PROXIMITÉ

Point Lecture l’Atlantide
SOUDAY

Rue de la Mairie
Mardi de 9h30 à 11h30

Lundi et Jeudi de 15h30 à 17h30

SERVICES CULTURELS

L’Échalier
SAINT-AGIL

Rue des Templiers
Tél : 0 2 54 89 81 52

www.lechalier.fr

Agence Postale Communale
de SAINT-AGIL

du Lundi au Vendredi de 10h à 
12h30 et le Samedi de 9h30 à 12h

Tél : 02 54 80 94 00

Relais Postal - SOUDAY
Réouverture après travaux

Courant 2026

Paiement de proximité SOUDAY
Lundi et Mercredi de 8h à 14h30 
Les autres jours de 8h à 20h30 

Tél : 02 54 80 70 81

Bibliothèque l’Île à hélice
Grainothèque - SAINT-AGIL

Place de la Poste
Lundi au Vendredi de 10h à 12h30

Samedi de 9h30 à 12h

Service Crèche collective «La Souricette»
Cormenon 

Tèl : 02 54 89 73 82

Garderie de l’école de 
Couëtron-au-Perche
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SECTEUR NOM ADRESSE CONTACT

MÉDECINS
GÉNÉRALISTE

MOLUSSON Gérard - Maison médical - MONDOUBLEAU 06 66 49 84 29

BENOISTE Anne - 29 rue Charles Péguy - MONDOU-
BLEAU 02 54 80 88 44

TÉLÉCONSULTATION MÉDICALE - 2 place du mail - 
MONDOUBLEAU 02 54 55 94 37

DENTISTES

LIVEZEANU Roxana & MIHAILA Bianca - 1 allée Ronsard-
MONDOUBLEAU 02 54 80 72 43

RAKOTONIRAINY Lanto - 17 rue de l’église - CORMENON 02 54 72 01 90

INFIRMIERES
DORSEMAINE Sabrina, CHAUCHET Brigitte, 
ROUSSEAU Anne , COLART Aurélie 
 2 place du mail - MONDOUBLEAU

02 54 80 82 47

PMI TOURAIN Christine - 2 place du mail - MONDOUBLEAU 02 54 73 43 43

OSTÉOPATHE SAROUL Laëticia - 2 place du mail - MONDOUBLEAU 06 62 11 91 52

KINÉSITHÉRAPEUTE

HIVERT François - 1 allée Ronsard - MONDOUBLEAU 02 54 80 79 22

ROLLIN Charles - 12bis rue du Charme - CORMENON 07 60 33 06 15

HYPNOTHÉRAPEUTE

VENIER Fabrice - 11 rue Louis Girard - MONDOUBLEAU  06 42 38 65 98

BOURDIN Sandrine - 1 avenue Louis Chaume - 
MONDOUBLEAU 06 79 15 19 01

PSYCHOLOGUES
MANSION Jeannette - 14 rue Prilleux - MONDOUBLEAU 06 81 20 66 01

LEGARFF Marie - 7 rue Saint-Pierre - MONDOUBLEAU 06 76 70 62 16

PÉDICURE 
PODOLOGUE GUTTON Antoine - 2 place du mail - MONDOUBLEAU 02 54 77 08 96

PHARMACIE Pharmacie VUITTENEZ - Téléconsultation médicale
42 place du marché - MONDOUBLEAU 02 54 80 90 43

ADMR ADMR - 4 place de mail - MONDOUBLEAU                                              02 54 89 13 20

AMBULANCES
TAXIS

JUSSIEU Secours - 9 rue bld de l’industrie- MONDOUBLEAU                02 54 80 80 00                                               

LEROY - 1 rue de la petite vitesse - MONDOUBLEAU                                      02 54 80 73 58

PROFESSIONNELS DE SANTÉ
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PRESENCE VERTE Touraine Blois
19, Avenue de Vendôme

41000 BLOIS
Tél : 02 54 44 87 26

Mail : pv41@presencverte.fr

Services à la personne

Maison Départementale des Solidarités (MDS)
Mondoubleau - Cormenon
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SECTEUR NOM ADRESSE CONTACT

ADMINISTRATIF M’ADMIN - Gestion Administratif à domicile - ARVILLE
mad.min.pro@outlook.fr 06 18 55 11 89

ARCHITECTE DU 
PATRIMOINE

PAULINE LEBLANC - SOUDAY
pauline.leblanc.ap@gmail.com 06  22 49 37 10

COIFFURE SEVERINE COIFFURE - SOUDAY
https ://www.facebook.com/salonseverinecoiffure/ 02 54 89 71 65

COOPERATIVE 
AGRICOLE AXEREAL  - SOUDAY 02 54 89 79 90

COMPTABILITE AUDIT ET COMPTABILITE DU MARAIS  - SAINT-AVIT      02 54 80 95 06

CONCIERGERIE
ÉVÈNEMENTIEL

AGENCE ARGOS - SOUDAY
samantha.gordet@gmail.com 06 67 81 60 39

ENTREPRISES 
du BTP

BARA RENOV - OIGNY 07 85 62 13 99

BESANCON Nicolas - Peinture, décoration, ravallement
SOUDAY - pilea1425@gmail.com 06 64 17 14 36

COLLIGNON - Emmanuel Maçonnerie/Carrelage 
SOUDAY 02 54 89 83 60

DESCHENES Laurent - Menuiserie - SOUDAY 02 54 80 84 01

GERAY Sylvain - Charpente Couverture - SOUDAY 02 54 89 74 37

JAULNEAU Gaëtan Maçonnerie/Carrelage/Isolation 
ARVILLE - gaetanjaulneau@gmail.com 06 09 75 32 16

MANAINS Jeremy - Charpente Couverture - SAINT-AGIL   06 23 97 58 21

PICHOT Cyril - SOUDAY 
eipichotcyril41@gmail.com 06 89 52 89 13

SARL LDTP Terrassement Assainissement - SOUDAY
www.leroy-drainage-souday.fr

02 54 89 83 57

SARL SLECO - Electricité Chauffage Plombier - SOUDAY 
www.sarl-sleco.fr

02 54 67 03 65

ECO-PATURÂGE 
ATTELAGE

LA BERGERE DU PERCHE - SAINT-AGIL 
contact@labergeredu perche.fr 06 87 21 87 03

EQUITATION LES ECURIES DE LA BOULONNIERE - SOUDAY                                          06 82 68 38 04
https://ecuriesdelaboulonniere.jimdofree.com/                                                                                

GARAGISTE Garage HELIERE C.&S Agent RENAULT-DACIA - SOUDAY 
-https://pros.lacentrale.fr/C027192/                                             02 54 80 93 07

MASSAGE EQUIN BIRLOUEZ ESTELLE - SAINT-AGIL                                                                 06 13 82 90 55

MATERIEL 
AGRICOLE

SARL AGUILLE - SAINT-AGIL                                                                         02 54 80 94 35
www.sarl-aguille.com/accueil.html  

ARTISANS



33

SECTEUR NOM ADRESSE CONTACT

MÉTIERS D’ART

SELLERIE PERCHERONNE - SAINT-AGIL                                                                      02 54 80 74 17
www.selleriepercheronne.com

BELLAVENTURE - SAINT-AGIL 
flora@bellaventure.fr

MULTI-SERVICES
ENTRETIEN

ARBRES ET JARDINS de Souday - SOUDAY                                                                02 54 89 36 21
www.arbres-jardins-souday-41.fr                  

PABE - la Vallée - OIGNY 
pierre-alexandre.beguin@live.com                                                                          06 70 46 30 66

BEGUIN XAVIER- XAV’41 à votre service - SOUDAY                                               06 27 80 79 46

ROUILLON - (dont entretien tombes cimetières) - SOUDAY                                 07 68 02 17 24

PENSION CHEVAUX
ÉLEVAGE / ATTELAGE TRAITS AGIL - SAINT-AGIL             06 32 95 76 65

PRODUCTEURS

EARL DES PROUSTIERES
Viande Boeuf Veau - SAINT-AVIT              06 27 94 24 36

FERME DU COUËTRON - Maraîchage/Volailles - ARVILLE
https://www.facebook.com/adele.champdavoine/              06 63 51 59 78

FERME LES CHENEAUX -  Viande Porc, Boeuf, Veau, Poulet                                 02 43 89 91 70
SOUDAY                                                            

PLAISIR DE SAISON - Confitures - SOUDAY                                                               02 54 80 78 77

PHILIPPE GRANGER - Cidre - SOUDAY                                                                       06 19 85 47 24

VERGER DE LA GOUËVRIE - Pommes - ARVILLE                                                       02 54 80 81 26

FERME DE LA PERCERIE - Maraîchage - OIGNY
fermedelapercerie@gmail.com 

FERME DES 3 CHEMINS - Maraîchage - SAINT-AGIL                                               06 51 63 54 05
https://www.local.bio/producteur/earl-des-trois-chemins

SERVICE À LA 
PERSONNE

PABE - la Vallée - OIGNY
 pierre-alexandre.beguin@live.com                                                                          06 70 46 30 66

XAV’41 à votre service - SOUDAY                                                                               06 27 80 79 46

SOPHROLOGIE
REFLEXOLOGIE

ROULLIER BARBARA - ARVILLE                                                                                   06 30 95 16 40
deuiletdouleur@gmail.com

TAXI MASTER TAXI - SOUDAY                                                                                               06 03 46 57 14
master.taxi41@gmail.com

Repas du club de l’amitié
(Saint-Agil)

Concours de Belote Jeux et Loisirs Soudaysien
(Souday)
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COMMUNE NOM RESPONSABLE CONTACT

ARVILLE COMMANDERIE TEMPLIERE 
Site Historique Christine Charreau 02 54 80 75 41

OIGNY CLOCHER PENCHE - Animations Claudine Gourdet 06 25 00 11 57

ST-AGIL

EMOTION SCENE - Théâtre Musical Gion Aurélie 06 30 40 12 00

CLUB DE L’AMITIE - Senior Monique Brault 02 54 89 72 26

CHEPTEL ALEÏKOUM - Spectacles Mathilde Ochs 02 54 89 74 36

COMITE DES FÊTES - Animations Éric Gross 06.13.68.24.14

GIC DU COUËTRON - Cynégétique J.C Fernandez gic.couetron@orange.fr

L’ÉCHALIER - Agence Culturelle Florent Violante 02 54 89 81 52

LES PAINS PERDUS - Epicerie associative lespainsperdus@framalistes.org

SAINT AVIT CARREFOUR DE LA COLLINE - Animations Alain Tremblin 02 54 80 70 72

SECTEUR NOM ADRESSE CONTACT

BAR TABAC CAFE DE LA PLACE - 1, Bis place des Porches - SOUDAY 02 54 80 94 83

BOUCHERIE 
CHARCUTERIE DELAIN Philippe  - 5, rue des loisirs - SOUDAY  02 54 80 93 16

BAR
RESTAURANT

LA MERE TRANQUILLE - 1, place de la poste - ST-AGIL 09 78 31 85 64

LA ROSE - Traiteur - 14, place des porches - SOUDAY 02 54 89 74 38

BOULANGERIE
PATISSERIE TESSIER Olivier  - 15, place des Porches - SOUDAY 02 54 80 93 55

Carasoft du Cheptel Aleikoum 
(Saint-Agil)

L’Éveil de Souday 2025
(Souday)

COMMERCES
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COMMUNE NOM RESPONSABLE CONTACT

SOUDAY

ACPG - Anciens combattants 39-45 Leauté Dominique 06 08 43 17 86

JEUX ET LOISIRS SOUDAYSIEN - Sénior Monique Péan jeanpierrepean@hotmail.fr

ENTRE MÔMES - Cantine scolaire Nadine Aubert entremomes@laposte.net

EVEIL DE SOUDAY - Fanfare Philippe Granger 06 19 85 47 24

LA GAULE COUËTRONNAISE - Pêche David Travers 06 27 56 14 43

LA SOUDAYSIENNE - Club Foot Sébastien Questel 539676@lcfoot.fr

LA SOUDAYSIENNE - Section Gym Virginie Grenet aurelien.virginie41@gmail.
com

SAPEURS POMPIERS (Amicale de Couëtron) Joël Saison 06 10 85 20 73

APE- Association de Parents d’Elèves Laura Guégan apecouetron@yahoo.com

UNCAFN - Anciens combattants Roland Pasquier 02 54 80 96 43

SOUDAY EN FÊTE - Animations
fetessouday@gmail.com

Thomas 
Clémenceau 06 12 34 69 89 

Concert au marché du Clocher Penché 
(Oigny)

Marché semi-nocturne de l’APE de 
Couëtron-au-Perche (Souday)

Randonnée du Carrefour de la Colline 
(Saint-Avit)

Soirée croisière de Souday en Fête
(Souday)

Exposition peinture à l’Échalier
(Saint-Agil)

Soirée débat des Pains Perdus
(Saint-Agil)

Visites nocturnes à la Commanderie 
d’Arville

Merci aux associations locales de faire vivre,
par vos animations, nos beaux villages

de Couëtron-au-Perche.
L’agenda de 2026 est bien rempli.

Prenez notes!
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Agenda 
2026

JANVIER
Samedi 10 janvier
Baby cirque 
Cheptel aleikoum/St-Agil

Vendredi 16 janvier
Voeux du Maire
Souday

Samedi 17 janvier
Assemblée générale
Écho clocher penché/Oigny

Dimanche 18 janvier
Chefs-d’oeuvre classiques
L’Échalier/La Grange St-Agil

Dimanche 25 janvier
Assemblée générale
Souday en fêtes/Souday

Vendredi 6 février
JAZZ-Duo de violoncelles
L’Échalier/La Grange St-Agil

Samedi 7 février
Baby cirque
Cheptel Aleikoum/St-Agil

Dimanche 8 février
Après-midi jeux / St-Avit
Carrefour de la Colline

Mercredi 11 février
Concours de belote
Jeux et loisirs Soudaysiens/Souday

Samedi 14 février
Atelier de portés acrobatiques
Cheptel Aleikoum/St-Agil

Dimanche 15 février
Diffusion match rugby
Écho clocher penché/Oigny

Samedi 28 février
Tartiflette à emporter
APE/Souday

FÉVRIER

MARS

Dimanche 1 mars
Théâtre
Eveil de Souday/ Souday

Samedi 7 mars
Baby cirque
Cheptel Aleikoum/St-Agil

Samedi 7 mars
Théâtre d’objets
L’Échalier/St-Agil

Samedi 7 mars
Repas / St-Avit
Carrefour de la Colline

Dimanche 8, 15, 22, 29 mars
Stage voltige équestre
Cheptel Aleikoum/St-Agil

MARS

Vendredi 13 mars
Carnaval de l’école
APE/Souday

Samedi 14 mars
Diffusion match rugby
Écho clocher penché/Oigny

Samedi 28 mars
Baby cirque
Cheptel Aleikoum/St-Agil

Du 02 au 31 mars
Tombola de Pâques
APE/Souday

AVRIL

Samedi 11 avril
Soirée année 80/90/2000
Souday en fêtes/Souday

Samedi 11 avril
Baby cirque
Cheptel Aleikoum/St-Agil

Sam 11 et dim 12 avril
JEMA/Pays du Perche
Saint-Agil/Boursay

Du lun 13 au vend 17 avril
Stage Cirque et Théâtre
Cheptel Aleikoum/St-Agil

Dimanche 19 avril
Salon des vins
Comité des fêtes/St-Agil

MAI

Sam 2 et Dim 3 mai
Exposition
L’Échalier/La Grange St-Agil

Samedi 2 mai
Baby cirque
Cheptel Aleikoum/St-Agil

Dimanche 3 mai
Brocante Saint-Agil
Comité des fêtes/St-Agil

Vendredi 8 mai
Commémoration
5 communes

Samedi 16 mai
Baby cirque
Cheptel Aleikoum/St-Agil

Mercredi 20 mai
Concours de belote/Souday
Jeux et Loisirs Soudaysiens

Vendredi 22 mai
Spectacle de Danse
L’Échalier/La Grange St-Agil

JUIN

Dimanche 14 juin
Spectacle de fin d’année
Cheptel Aleikoum/St-Agil

Dimanche 14 juin
Chasse aux trésors / St-Avit
Carrefour de la Colline

Samedi 20 juin
Kermesse de l’école
APE/Souday

Dimanche 21 juin
Spectacle de marionnettes
Échalier/Commanderie Arville

Dimanche 28 juin
Brocante de Oigny
Écho clocher penché/Oigny

JUILLET

Dimanche 5 juillet
Brocante Souday
Souday en fêtes/Souday

Du lun 6 au vend 10 juillet
Stage 100% cirque
Cheptel Aleikoum/St-Agil

Vend10, Sam11 et Dim12 juillet
Fête Médiéval 
Commanderie d’Arville/Arville

Mardi 14 juillet
Feu d’artifice
Souday

Jeudi 23 juillet
Marché d’Été
Écho clocher penché/Oigny

AOUT

Dimanche 23 aout
Randonnée / St-Avit
Carrefour de la Colline

Dimanche 30 aout
Rando gourmande
La Soudaysienne/Souday

SEPTEMBRE

Sam 19 et dim 21 septembre
Traits du Perche/Parc du Château
Comité des fêtes/St-agil

Samedi 26 septembre
Concours de belote/Souday
Jeux et loisirs Soudaysiens

OCTOBRE

Samedi 31 octobre
Soirée Halloween
Souday en fêtes/Souday

NOVEMBRE

Mercredi 4 novembre
Concours de belote/Souday
Jeux et loisirs soudaysiens

Mercredi 11 novembre
Commémorations 
sur les 5 communes

Samedi 28 novembre
Soirée patate à la crème
La Soudaysienne/Souday

DÉCEMBRE

Samedi 5 décembre
Loto de Noël
Souday en fêtes/Souday

MAI

Samedi 23 mai
Marché semi-nocturne
APE/Souday

Dimanche 31 mai
Balade pedestre
Écho clocher penché/Oigny


